Projet de délibération
COMMUNE :

ETABLISSEMENT PUBLIC :

Année


Le (jour) (mois) à (heures/minutes)

Le Conseil municipal (le comité) légalement convoqué s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de                                    , Maire (Président).

Date de convocation :

Date d’affichage :

Nombre de conseillers :

en exercice :

Présents :

Votants :

Pouvoir :


Présents :


Absents :

Objet : Contrats d’assurance des risques statutaires


Le Maire expose :

( l’opportunité pour la (collectivité) de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ;

( que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques.

Le Conseil, après en avoir délibéré :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment l’article 26 ;


Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;


Décide
Article 1 : d’accepter la proposition suivante :

Compagnie d’assurances : GENERALI VIE

Courtier gestionnaire : DEXIA SOFCAP

Durée du contrat : 

Régime du contrat : capitalisation

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 4 mois.

	Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :

Décès + accident de travail +  Maladie ordinaire+ Longue maladie/ Longue durée + maternité, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire

OU

Décès + accident de travail +  Maladie ordinaire+ Longue maladie/ Longue durée + maternité, avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire

OU

Décès + accident de travail +  Maladie ordinaire+ Longue maladie/ Longue durée + maternité, avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie ordinaire


	5.62 %

5.38 %

4.74 %




	Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL 

et agents non titulaires de droit public :

Accident du travail +  maladie ordinaire +  maladie grave + maternité, 

avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire.
	1.16 %




Article 2 : le Conseil municipal (le Comité) autorise le Maire (le Président) ou son représentant à   prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent.

